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Monsieur le Ministre,

n J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note JLA 5023

n en date de ce jour visant à amender l'Accord sur les relations cinéma-

tographiques entre le Gouvernement de la République Française 
et le

Gouvernement du Canada, signé à Ottawa le 30 mai 1983.

J'ai le plaisir de vous informer que les propositions con-

tenues dans votre Note agréent au Gouvernement de la République Fran-

çaise, et de confirmer que votre Note, laquelle fait également 
foi

en français et en anglais, et la présente réponse constituent entre

nos deux Gouvernements un Accord modifiant l'Accord sur les relations

cinématographiques, lequel entrera en vigueur à la date de la présente

réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de

ma très haute considération.

eures


